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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Participation de la Suisse au Fonds pour les frontières extérieures 
Le Fonds pour les frontières extérieures est un fonds de solidarité visant à soutenir 
financièrement, en particulier, les Etats membres de Schengen qui, en raison de la 
longueur de leurs frontières terrestres et maritimes, sont appelés à supporter des 
coûts élevés à long terme pour assurer la protection des frontières extérieures. Il a 
pour mission de contribuer à assurer des contrôles efficaces et, partant, d’améliorer 
la protection des frontières extérieures et de faire obstacle à l’immigration clandes-
tine. Le montant total des ressources mises à disposition du Fonds pour les frontières 
extérieures pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013 est de 1820 
millions d’euros. En moyenne, la contribution annuelle de la Suisse s’élèvera à 
quelque 15 millions de francs. En contrepartie, le Fonds pour les frontières exté-
rieures versera une allocation annuelle de 3 à 5 millions de francs à notre pays pour 
soutenir ses projets. 
Date limite: 11 décembre 2009 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus  
auprès de: Office fédéral des migrations, Quellenweg 6, 3003 Berne-Wabern, 
tél. 031 325 93 78, fax 031 324 80 47, www.bfm.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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